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Question écrite n° 74658

Texte de la question

M. André Aschieri appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la circulation de la tilétamine dans les
rave-parties. La tilétamine est une molécule réputée dangereuse et est, en principe, utilisée comme
anesthésique vétérinaire. Elle provoque une agitation violente et des troubles neurologiques et généraux
sévères, ces effets pouvant durer jusqu'à 48 heures. Inquiet de l'apparition de ce nouveau produit dans les rave-
parties, il se demande si des mesures vont être prises pour contrôler le phénomène.
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